
bonsoir Rfco,

merci de me rappeler cette information, 

elle figure sur la calculette « Electroneutre » en petit caractère......

« Pour la pose sous conduits et systèmes de conduits : l’occupation d’un conduit ou d’un conduit-profilé est limitée au 
tiers de sa section intérieure lorsque les conducteurs isolés sont mis en œuvre après la pose des conduits.
En dehors de ce cas de figure, il n’existe pas de règle particulière pour la mise en œuvre des conducteurs et câbles dans  
les conduits ou systèmes de conduits-profilés. » 

L'ancien guide UTE C 15-520 imposait de pouvoir tirer et/ou retirer les conducteurs ou câbles après la pose des 
conduits et de leurs accessoires. Désormais, l'occupation d'un conduit (ou d'un conduit profilé) n'est limitée au tiers 
de sa section intérieure, que dans la cas de conducteurs isolés, passés après la pose des conduits. 

Il n'existe plus de règle particulière, pour la mise en œuvre des câbles dans les conduits ou système de conduits 
profilés.



donc dans le cas général il faut utiliser le tableau page 36 (18)

https://assets.legrand.com/general/ouidoo/pdf/legrand-conduits-electriques.pdf#page=18

https://assets.legrand.com/general/ouidoo/pdf/legrand-conduits-electriques.pdf#page=18

